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DÉFINITION :
Action de tremper dans une solution de sirop d’érable qui a une densité de 71 à 74oBrix certains dérivés de sirop d’érable comme le sucre d’érable dur et les bonbons fondants de sucre d’érable.

BUT :
Cette structure cristalline qui se dépose uniformément sur toutes les surfaces de la pièce et même dans les plus infimes recoins ou détails d’une pièce moulée, crée une barrière à l’humidité qui tend à sortir du produit. Ce qui a pour objectif de donner une vie beaucoup plus longue au produit c’est-à-dire environ 9 mois de plus. Sinon le produit ne se gardera pas plus que 4 à 6 semaines.  Il apparaîtra des taches blanches et ce dernier durcira.

CHOIX DU SIROP :

· Le sirop d’érable utilisé pour la candisation de certains produits dérivés du sirop d’érable doit être de couleur la plus pâle possible (extra clair AA ou clair A) et même s’il n’a pas de saveur d’érable très prononcée, il doit cependant être exempt de tout défaut identifiable de saveur.

· Une très faible teneur en sucre inverti (moins de 1 %) doit être privilégiée afin de s’assurer de la cristallisation de la presque totalité des sucres présents dans le sirop. Un sirop possédant un fort taux d’inverti laissera des produits légèrement collants et d’apparence humide après le trempage et ce, même après un séchage adéquat.

CUISSON :

· Déterminer la Température d’Ébullition de l’Eau pure (TEE) pour tenir compte des conditions locales d’altitude et de pression barométrique. Vérifier et corriger au besoin cette variable à toutes les six heures d’opération ou plus fréquemment lorsque les conditions atmosphériques sont particulièrement changeantes.

· En fonction du type de produit désiré et des particularités du sirop choisi, déterminer l’Élévation du Point d’Ébullition (EPE) la plus appropriée d’après les données compilées au tableau 1.
· En fin de cuisson, il est très important d’éliminer tous les cristaux présents sur les parois internes du contenant où s’effectue cette cuisson à l’aide d’un linge humide.
Tableau 1 :
Élévation du Point d’Ébullition (EPE) pour la cuisson de la solution requise pour la candisation (trempage) des produits de sucre d’érable.

oBrix
de la solution
Solution de candisation


EPE en fonction
du oBrix
Temps moyen de conservation
des bonbons candis


(oC)
(oF)
(en mois)

66 oBrix
4
7
Moins de 3 moix

71 oBrix
5,5
10
De 9 à 12 mois

74 oBrix
7
12
12 à 14 mois

Note : 
Ne pas utiliser un sirop ayant un taux d’inverti supérieur à 1 % pour la préparation de la solution de candisation.
REFROIDISSEMENT DU SIROP :

· Le sirop doit être refroidi rapidement. Le refroidissement peut être fait dans un bain de glace en évitant toutefois l’agitation. Il est recommandé de placer le sirop directement dans le bac qui servira à la candisation. Pour éviter la formation de cristaux pendant le refroidissement, un coton fromage légèrement humide peut être déposé sur le dessus de la solution. Si des cristaux sont présents, ils se fixeront au dessus lorsqu’on le retirera. Le bac peut être placé dans un bassin de refroidissement. La température optimale de candisation se situant à 20oC (68oF), on doit optimiser l’échange de chaleur entre le bain de glace et le sirop de candisation en choisissant un bac de métal qui a une meilleure conductivité thermique que le plastique par exemple. On doit aussi maximiser le rapport surface/volume. Le refroidissement est terminé lorsque la température ambiante a été atteinte.

ÉTAT DES FONDANTS :

· Ceux-ci devront avoir été préalablement séchés sur une période de 12 à 24 heures, dépendant des conditions d’humidité ambiante. Il est préférable qu’il n’y ait pas de défaut de surface. Si les fondants ne sont pas suffisamment secs, ils risqueraient de se déformer à la manipulation, ce qui n’est pas souhaitable, évidemment.

CANDISATION OU TREMPAGE :

· Lorsque les pièces de sucre moulées sont suffisamment refroidies, les disposer délicatement et en une seule couche sans que celles-ci se touchent sur un grillage rigide muni d’anses ou encore dans un panier grillagé.

· Immerger les pièces à candir de façon à ce qu’elles soient complètement recouvertes par la solution de trempage. Le volume de solution n’est donc pas vraiment fonction du nombre de pièces à candir, mais plutôt de la dimension des pièces ainsi que la géométrie du bassin de candisation, aussi bien que des éléments qui servent à supporter les pièces pendant le trempage.

· Quel que soit le nombre ou la forme des pièces présentes dans le bassin de candisation, le temps de trempage optimum est de (3) heures.

ÉGOUTTEMENT ET SÉCHAGE DES PIÈCES :

· Retirer simplement les pièces de la solution et laisser égoutter quelques minutes. Si le temps d’égouttement est trop long, les pièces se touchant risquent de coller les unes aux autres et il faudra certainement briser la protection que leur donne la candisation pour les séparer.

· Étaler les pièces sur un grillage ou à l’intérieur d’un tunnel de séchage à l’air forcé.

· Si vous utilisez une solution de trempage ayant 71 ou 74o Brix, vous n’aurez sans doute pas à retourner les pièces après la première heure de séchage. Vérifier cependant pour éliminer (à l’aide d’un papier absorbant) une éventuelle goutte de sirop de trempage qui pourrait apparaître sur la face inférieure du produit et qui en altérerait l’apparence.

· Le temps de séchage est généralement de 12 heures à la température de la pièce. Cette période de séchage peut cependant varier en fonction des conditions de température et d’humidité relative de la pièce où s’effectue le séchage. Lorsque les journées sont très humides, ce procédé peut être un sérieux problème si on n’a pas un environnement adéquat.

· Les pièces doivent être totalement sèches et non collantes avant de procéder à l’emballage.

On peut naturellement réutiliser indéfiniment la solution de candisation. Avant chaque utilisation, faire fondre au bain-marie ou sur un feu très doux les cristaux qui se sont formés dans la solution et réajuster le Brix au besoin.

Vérifié par Nathalie Martin, chimiste, Centre Acer

RÉFÉRENCES :
CENTRE ACER. La candisation (trempage) des produits dérivés du sirop d’érable, chapitre 2.0, section 10.0, rubrique 0370, 2001, 3 pp  (version préliminaire).

PARÉ, L., Cours : Production de produits dérivés du sirop d’érable, Institut de technologie agroalimentaire de Saint-Hyacinthe, Automne 2000, 102 pp. et annexe.

